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« Le transfert du RSA aux départements  
a été un piège financier » 118g5

Entretien avec Stéphane TROUSSEL, président du conseil général  
de la Seine-Saint-Denis

Propos recueillis par Sophie TARDY-JOUBERT

Les prestations sociales, et notamment le revenu de solidarité active (RSA) 
pèsent fortement sur les finances des départements les plus en difficulté. 
Depuis plusieurs mois, Stéphane Troussel, le président (PS) du département 
de la Seine-Saint-Denis mène campagne pour que le financement du RSA 
soit renationalisé. Des discussions avec le Gouvernement sont en cours.

Les Petites Affiches – Vous 
dénoncez le fait que les 
prestations de solidarité soient 
à la charge des départements, et 
non à celle de l’État. Comment en 
est-on arrivé à cette situation ?

Stéphane Troussel  – Depuis 2004 et les 
lois Raffarin de décentralisation, les dé-
partements assument à la place de l’État 
le financement des trois principales allo-
cations de solidarité  : l’allocation pour 
demandeurs d’asile (ADA), la prestation 
de compensation du handicap (PCH) et 
le revenu de solidarité active (RSA). Ce 
transfert s’est avéré être un piège finan-
cier dramatique pour les départements. 
La compensation annoncée à l’euro près 
est finalement très dégradée  : on est en 
moyenne nationale à 60  % de compen-

sation de l’État aux départements. En ce 
qui concerne la Seine-Saint-Denis, la com-
pensation est encore inférieure, de l’ordre 
de  56 ou 57  %. Ce différentiel s’explique 
par l’augmentation continue du nombre 
de bénéficiaires du  RSA depuis la crise 
de 2008. La situation continue de s’ag-
graver. Entre 2014 et 2015, le nombre de 
bénéficiaires du RSA a augmenté de 7 %. 
Cette hausse s’est poursuivie fin 2015 et a 
été très forte début 2016 aussi. En Seine-
Saint-Denis, il y a 30 ou 35 millions d’euros 
supplémentaires à ajouter au budget de 
2016 du département pour le seul finan-
cement du RSA.
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